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Mot du maire

Service de premiers répondants;
Différents travaux d'amélioration/de maintien de certains bâtiments municipaux :

Amélioration ventilation/climatisation et toiture du bâtiment abritant le CLSC;
Travaux à l'ancienne école Ste-Élisabeth (locaux permanents du CPE et ascenseur);
Amélioration des bureaux et rénovation de la façade du garage municipal.

Amélioration et ajout aux parcs et espaces verts :
Amélioration du débarcadère Saint-Joseph;
Ajout d'un parc à chiens, etc.

Améliorations/Réfections aux infrastructures routières
Travaux du rang Baril 
Travaux préparatoires en vue d'une réfection majeure de la rue Notre-Dame
Divers tronçons à différents endroits sur le territoire (Saint-Alexis, Saint-François, Rang Lac Caché, etc.)

Qui dit nouvelle année, dit prévisions budgétaires et compte de taxes ! Malheureusement, on ne peut  passer à côté !
Toutefois, je suis très fier de vous annoncer que la taxe foncière générale demeurera la même, soit 0.76 $/ tranche de 100 $
d'évaluation (voir tous les détails dans les pages suivantes). 

En fait, l'augmentation du rôle d'évaluation due principalement aux nombreux permis de rénovation et construction émis au
cours des deux dernières années nous permettent de dégager des sommes supplémentaires qui permettent à la municipalité
d'éviter une augmentation du compte de taxes, malgré l'augmentation prévisible de certaines dépenses due à l'inflation ou
aux augmentations prévues (ex : les coûts de la main-d'œuvre, hausse des dépenses comme l'essence, l'entretien et
réparations, etc.).

Le conseil municipal et toute l'équipe-cadre ont travaillé très fort pour présenter un budget permettant de maintenir la
qualité des services, voire même en ajouter et réaliser différents projets qui vont contribuer à valoriser notre milieu. Je vous
invite à consulter les pages suivantes pour tous les détails concernant les taxes de services et les données financières
relatives au budget.

Du côté des projets, ils sont nombreux et en voici quelques-uns : 

De plus, le conseil municipal a ajouté un petit budget pour un projet d'initiative citoyenne dont les modalités restent à être
déterminées, mais nous ferons appel à vous prochainement pour nous soumettre des idées de projet et contribuer de façon
très concrète à notre milieu. 

N'hésitez pas à communiquer avec nous pour soumettre vos suggestions d'améliorations car c'est ensemble et dans le
respect que nous pourrons accomplir de grandes choses !

Michel Bourassa, maire
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Aleximontoises, Aleximontois, 

En cette nouvelle année, permettez-moi de débuter en vous offrant mes meilleurs vœux pour la
prochaine année. Avec la pandémie qui se poursuit, nous pouvons sans contredit dire que la
santé demeure la priorité de tous ! Vous avez fait preuve d'une grande résilience et nous devons
continuer si nous voulons passer au travers.

L'année 2021, année particulière soulignant les 150 ans de la municipalité, est maintenant
derrière nous et n'avons pu malheureusement fêter autant que nous l'aurions souhaités avec les
contraintes sanitaires. Toutefois, de beaux projets d'investissements ont vu le jour ! D'ailleurs, je
vous invite à profiter des sentiers cet hiver pour profiter du plein air .
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Taxation, prévisions budgétaires et investissement

Taux de compensation relatifs aux services (aqueduc et
eaux usées)
Diminution de la tarification puisque des sommes
accumulées et réservées spécifiquement à ces dépenses
pourront être utilisées pour subvenir à des dépenses
importantes à venir en 2022 (par exemple : poursuite du
projet des compteurs d'eau, vidange des boues, etc.). 
Ainsi, une diminution de 20 $ est applicable pour l'eau
potable et une diminution de 15 $ pour les eaux usées.

Taxe pour les matières résiduelles 
Légère augmentation de la tarification de 2 $ pour les
résidences (permanent) alors qu'il en résulte une
augmentation de 17 $ pour les saisonniers ce qui a pour
effet que tous les contribuables, à l'exception des
commerces, paieront désormais les mêmes montants relatifs
à ce service.

En fait, cette décision a été prise pour refléter davantage
l'utilisation du service. Plusieurs chalets sont devenus des
résidences principales ou bien l'usage qui en est fait est
augmenté considérablement soit par la fréquentation ou bien
l'utilisation à des fins de location court terme. Ainsi, comme le
service est de toute façon disponible à tous, nous croyons
que ce changement permettra d'être plus équitable envers
tous les contribuables. 

Explications des variations des taux de
compensation pour les services



Programme triennal des immobilisations

Nous vous invitons à
consulter l'onglet "centre
documentaire" sur notre
site web pour accéder aux
documents complets ci-
dessus.

www.saint-alexis-des-monts.ca
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Chères aleximontoises,
Chers aleximontois,

Le 150e anniversaire de notre municipalité a marqué l’occasion
de commémorer notre riche et jeune histoire. L’année 2021 nous
a offert ce privilège de rappeler à quel point l’accueil, la solidarité
et la résilience constituent autant de qualités fondant notre
identité, depuis ses origines jusqu’à aujourd'hui.
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Le Comité formé pour célébrer cette année commémorative avait planifié, de concert avec
les organismes locaux et les citoyens, un calendrier d’événements et un plan
d’investissement en infrastructures devant souligner ce 150e anniversaire. Mais la pandémie
et les mesures sanitaires requises pour la freiner ont obligé les organisateurs à reconsidérer,
voire annuler la tenue d’événements, de spectacles ou d’activités à grand déploiement.
Malgré les contraintes imposées par cette pandémie, l’administration municipale, des
organismes locaux, des citoyennes et des citoyens se sont investis en vue de permettre la
tenue de spectacles, d’activités et d’expositions respectueux des règles sanitaires décrétées
par les autorités. 

Par ailleurs, le plan d’investissement en infrastructures visant la réalisation du projet de parc
culturel et récréatif Desjardins, situé dans le coeur du village, progresse très bien et sera
complété à l’été 2022. Sur ce point, je tiens à remercier le Conseil d’administration du Comité
touristique inc pour les démarches effectuées visant l’obtention d’un plan de financement
auprès du Mouvement Desjardins.

Je profite également de la présente pour remercier les membres de l’administration
municipale et les employés pour leur engagement et leur soutien inconditionnels; sans eux,
les fêtes du 150e n’auraient pu être soulignées de manière appropriée, tant en ce qui
concernant la tenue d’événements que pour la réalisation du plan d’investissement.

Je tiens par ailleurs à souligner la contribution particulière de la Société aleximontoise
d’histoire et de généalogie pour son soutien auprès d’organismes et de citoyens visant la
tenue d’expositions historiques et, tout particulièrement, la contribution exceptionnelle à qui
l’on doit notamment la réalisation de projets majeurs d’investissement, dont celui de
fresques historiques et celui visant l’installation de lutrins d’interprétation dans les sentiers
des Bâtisseurs, de la Montagne des Soeurs, à la Place Alexis Boulanger et sur les terrains de
la Fabrique.

Enfin, je tiens à remercier les membres du Comité du 150e pour leur engagement, leur
mobilisation et leur éthique citoyenne. Sans eux, les Fêtes du 150e de notre municipalité
n’auraient pu être soulignées à juste titre, malgré le contexte particulier de cette pandémie.

Chère concitoyennes, chers concitoyens, votre accueil, votre participation, votre solidarité et
votre résilience, en cette année d’anniversaire, auront permis à notre communauté de
rappeler aux visiteurs et aux touristes combien nous sommes privilégiés de vivre et de
partager notre identité dans un village où la nature, l’histoire et la culture nourrissent
mutuellement notre identité.

Danny R. Grenier
Président
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Reconnaissance

Le conseil municipal et les employés municipaux souhaitent
remercier chaleureusement monsieur Yves Lemay pour ses
13 années de service au sein de la municipalité dont 12
années à titre de directeur des travaux publics.

Toujours présent pour veiller à la sécurité des routes et
assurer la gestion des nombreux services découlant des
travaux publics, monsieur Lemay pourra désormais profiter
de sa retraite pleinement mérité ! Lui qui aime rouler en
moto, vous pourrez certainement l'apercevoir sur nos routes
cet été !

Départ à la retraite

Bonne retraite !

Procès-verbaux des séances du conseil municipal
Comme les procès-verbaux des séances du conseil municipal sont accessibles dans leur intégralité via
notre site web (https://www.saint-alexis-des-monts.ca/fr/la-municipalite/seances-du-conseil), nous
indiquerons dans le journal un sommaire des décisions prises par le conseil municipal pour les séances
ayant eu lieu depuis la dernière parution du journal. 

SOMMAIRE DES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCES TENUES EN DÉCEMBRE 2021 ET JANVIER 2022

DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE 
DU 6 DÉCEMBRE 2021

VENTE POUR NON-PAIEMENT DE TAXES AUTORISATION – ENVOI
À LA MRC DE MASKINONGÉ

Que le Conseil Municipal autorise la préparation de la liste
des immeubles pour le non-paiement de taxes pour l’envoi à
la MRC de Maskinongé et désigne la greffière-trésorière,
madame Maryse Allard, pour représenter la municipalité
lors de la vente pour non-paiement de taxes.

RADIATION DE MONTANTS DE TAXES MUNICIPALES JUGÉS
IRRÉCUPÉRABLES

D’autoriser la radiation de montants de taxes municipales
jugés irrécupérables des livres comptables de la municipalité
au 31 décembre 2021, pour un montant de 380.19$.



150ième : AJOUT D’UN ESCALIER ET D’UN GARDE_CORPS
DANS LES SENTIERS DE LA MONTAGNE DES SŒURS

D’octroyer le contrat de fabrication et d’installation d’un
escalier et d’un garde-corps dans les sentiers de la Montagne
des Sœurs à la compagnie MAD Artisan Paysagiste, pour un
montant de 3 900$ (taxes en sus) et que les sommes
octroyées par Desjardins (Fonds Desjardins) soient utilisées
pour financer ces dépenses.

AVIS DE MOTION

Madame la Conseillère Lorraine L. Lambert donne avis de
motion qu'il sera présenté à une séance ultérieure, un
règlement édictant le Code d'éthique et de déontologie des
élus(es) municipaux.

RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION À DIFFÉRENTES
ASSOCIATIONS 
 
D’autoriser le paiement des cotisations concernant le
renouvellement d’adhésion 2022 aux associations suivantes : 

Corporation des officiers municipaux agréés du Québec
(COMAQ) 
 - 1 membre 

Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ) 
 - 2 membres 

Association des gestionnaires en sécurité incendie et civile du
Québec (AGSICQ) -1 membre 

Ordre des comptables professionnels agréés du Québec
(CPA) 
 - 2 membres 

Association forestière de la Vallée du St-Maurice (AFVSM) 
 – 1 membre 

Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en
environnement du Québec (COMBEQ) - 1 membre 

PUBLICATION DES DONNÉES FINANCIÈRES RELATIVES AU
BUDGET

Que le budget ou un document explicatif de celui-ci soit
publié dans le journal municipal, le Stalexique. 

NOMINATION D’UN RESPONSABLE DE L’ACCÈS AUX DOCUMENTS

Que le maire, monsieur Michel Bourassa, désigne madame Maryse
Allard, greffière-trésorière et directrice générale adjointe, comme
responsable de l’accès aux documents. La demande d’accès à un
document, devra, pour être recevable, être suffisamment précise
pour permettre de le retrouver et être fait par écrit. Le responsable
devra traiter la demande au plus tard dans les vingt jours qui
suivent la date de réception. Avis public de cette résolution sera
affiché aux endroits prévus par le Conseil et expédié à la
Commission d’accès à l’information.

ÉLABORATION D’UN SERVICE DE PREMIERS RÉPONDANTS DE
NIVEAU 2 POUR LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS

Que la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts s’engage, par la
présente, à mettre en place un service de premiers répondants de
niveau 2;

Que le directeur du Service des incendies, M. Raymond Beaudoin,
soit désigné à titre de représentant de la Municipalité de Saint-
Alexis-des-Monts et soit autorisé à poursuivre ses démarches
auprès du Centre intégré de santé et de services sociaux de la
Mauricie -Centre-du-Québec pour la mise en place d’un service de
premiers répondants de niveau 2. 

ENTRETIEN DES CHEMINS D’HIVER – SAISON 2021-2022 SECTEUR
LAC-DES-PINS-ROUGES

D’octroyer le contrat de déneigement du secteur du Lac-des-Pins-
Rouges, au contracteur « Excavation Mi- Max, 1735, rang des Pins-
Rouges, Saint-Alexis-des-Monts », pour un montant de 7 700.00$
(taxes en sus).

AFFECTATION AU RÈGLEMENT D’EMPRUNT #432-2019 – ACHAT
D’UNE REMORQUE
 
Que le résiduel de 22 718$ soit affecté au règlement #432-2019,
concernant l’achat d’une remorque pour les travaux publics auprès
de la compagnie Pierquip, selon la soumission du 25 novembre
2021;

Que la durée d’amortissement soit sur une période de 10 ans.

ABOLITION DES FRAIS DE RETARD À LA BIBLIOTHÈQUE
MUNICIPALE 

D’abolir les frais de retard à la bibliothèque municipale de Saint-
Alexis-des-Monts, tout en conservant les frais pour les livres non
rapportés après 6 mois.

CRSBP – NOMINATIONS 2022 : DÉLÉGATION DES RESPONSABLES

Que madame Nancy Johnson, soit désignée au titre de « 
Représentante de la Municipalité » et que Madame Danielle Lorrain,
soit désignée au titre de « Coordonnatrice » de la Bibliothèque
municipale pour l’année 2022.
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DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE 
DU 10 JANVIER 2022



REMERCIEMENTS - DÉPART À LA RETRAITE DE MONSIEUR
YVES LEMAY
 
De remercier, M. Yves Lemay, pour son engagement et sa
fidélité au cours de ses années de service, tout en
reconnaissant son apport à la municipalité et en lui
souhaitant de profiter de cette douce liberté qu’offre la
retraite. Tous nos vœux pour une heureuse retraite. 

OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION ANNA-MILOT (OMH)
PRÉSENTATION DU BUDGET 2022
 
D’approuver le budget de l’OMH Anna-Milot, pour l’année
2022.

NOMINATION AU SEIN DU COMITÉ CONSULTATIF
D’URBANISME (CCU) 
De nommer madame Krystel Audet comme membre du
comité consultatif en urbanisme (CCU). 

AUTORISATION DE BUDGET DE DÉPENSES - ACTIVITÉS
POUR LA SAISON HIVERNALE 2022

D’autoriser les budgets de dépenses concernant les activités
décrites ci-dessous : 
• Fête d’hiver (février) ± 4 000 $ 
• Cabane à sucre des élus ± 2 500 $ 

EMPLOI-ÉTÉ CANADA 
PROGRAMME DE CRÉATION D’EMPLOI 
Que la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts accepte la
responsabilité du projet présenté dans le cadre du
programme « Emploi-Été Canada »; 

Que Mme Sylvie Clément, directrice générale et/ou Jessica
Lachance, directrice des loisirs, du tourisme et de la vie
communautaire soient autorisés, au nom de la municipalité
de Saint-Alexis-des-Monts, à signer tout document officiel
concernant ledit projet avec le Gouvernement du Canada; 

Que la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts s’engage par
son (ses) représentant(s), à couvrir tout coût excédant la
contribution allouée par le Gouvernement du Canada, dans
l’éventualité où le projet soumis serait accepté. 

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L’ANNÉE
FINANCIÈRE 2022

Que le conseil municipal de Saint-Alexis-des-Monts adopte les
prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2022
présentant des revenus et dépenses de 5 680 419$, telles que
déposées.  

Comment soumettre 
un article au journal ?

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL DES
IMMOBILISATIONS POUR LES ANNÉES 2022-2023-2024
Que le conseil municipal de Saint-Alexis-des-Monts adopte le
programme triennal des immobilisations pour les années
2022-2023-2024.

ADOPTION DU RÈGLEMENT # 450-2022

D'adopter le règlement # 450-2022 intitulé "Règlement fixant
les différents taux des taxes foncières et de compensations
pour services municipaux pour l’exercice financier 2022"
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DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
DU 24 JANVIER 2022

Vous devez faire  parvenir  votre texte accompagné de
vos logos,  photos ou autres en format électronique (JPG
ou Word).  

Les envois  doivent  être effectués par  courriel  à
info@saint-alexis-des-monts.ca

PROCHAINE PARUTION :  LE 15  AVRIL 2022 

Transmettre vos art icles avant  le  1er  avri l  (art icles
reçus après cette date seront  publ iés dans la  prochaine
parution).

L ’équipe du journal  vous remercie à  l ’avance pour  votre
col laboration !

Info :  819-265-2046 # 2800

N'oubliez pas d'aimer
notre page Facebook :

Facebook.com/SaintAlexisdesMonts
 



Le conseil municipal est fier de pouvoir vous annoncer que la taxe foncière demeure au même taux que l'an dernier
soit un taux de 0.76 $ par tranche de 100 $  de la valeur inscrite au rôle d’évaluation de la municipalité pour l’année
fiscale 2022.
Service de la cueillette des ordures ménagères :  Tarif résidentiel :  152 $/unité       Tarif saisonnier :        152 $/unité
                      Service de l’eau potable (aqueduc) :   Tarif  :                    205 $/unité
                                                 Service des égouts :     Tarif :                     215$/unité                                                   

Où et comment payer? 



INSTITUTIONS FINANCIÈRES : 
Aux comptoirs, aux guichets automatiques 
et par internet. Veuillez vérifier votre numéro de
matricule pour le paiement des taxes par voie électronique à défaut de quoi, celui-ci ne pourra s’effectuer correctement.

PAR LA POSTE OU BOÎTE DE DÉPÔT EXTÉRIEURE(101, rue de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Alexis-des-Monts J0K 1V0)
Faire parvenir trois (3) chèques postdatés libellés à l’ordre de la MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS en inscrivant
les dates limites et en incluant les coupons de paiement. Vous devez vous assurez que le paiement sera reçu à nos bureaux
avant la date d'échéance. ATTENTION au délai de livraison postale. 

AU COMPTOIR DE LA PERCEPTION DE L'HÔTEL-DE-VILLE :
En acquittant votre compte de taxes en argent comptant, par carte de débit (paiement direct) ou par chèque, et ce, lors des
heures d’ouverture de la municipalité. Les cartes de crédits ne sont pas acceptées.

PAR VOTRE CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE :
Il est de votre responsabilité de fournir à votre créancier hypothécaire votre compte de taxes dès réception de celui-ci et de
vous assurer que les paiements seront effectués aux dates d'échéance afin d'éviter des frais d'intérêt. 

Paiements 2022  exigibles avant :



le 31 mars (1er versement)
le  2 juillet (2e versement)

le 1er septembre (3e versement) 

Informations municipales

Au moment d'écrire ces lignes, les séances du conseil doivent se tenir à huis clos, mais compte tenu de l'annonce de différentes
dates en conférence de presse ce 8 février, nous croyons que des changements seront apportés dans les jours à venir. Ainsi,
nous vous demandons de bien vouloir vérifier notre page Facebook ou communiquer directement avec la réception au
819-265-2046 #2800 pour connaître l'évolution au sujet de la tenue des prochaines séances.  

Si vous désirez adresser une question au conseil municipal, pour les périodes de questions. vous pouvez l'envoyer par courriel à
l'adresse suivante : mallard@saint-alexis-des-monts.ca  Le conseil y répondra durant la séance.
Rendez-vous au : https ://saint-alexis-des-monts.ca/fr/la-municipalite/seances-du-conseil 

Pour prendre connaissance de l'ordre du jour qui est disponible à compter du vendredi précédent la journée de la séance et du
procès-verbal ainsi que l'enregistrement audio  également disponible dans les jours suivants celle-ci. 

Lundi le  07 mars 
Lundi le  04 avril  

Les prochaines dates pour les  séances du conseil seront :Séance du conseil 
à 19 h 30 
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TAXES MUNICIPALES 2022

(Entretien du réseau d'égout et du système de traitement des eaux usées)

ENVOI DU COMPTE DE TAXES : Les comptes de taxes seront expédiés à la fin du mois de février.

Pour éviter des frais d'intérêts et pénalités,
bien vouloir effectuer vos versements selon
les dates suivantes :



Médailles de chiens
pour l'année 2022

Coût de la médaille
35$ / chien

Permis de chenil
250$

Vous avez jusqu'au 1er mars 2022 pour faire
l'enregistrement de votre chien.  
Après cette date , des frais supplémentaires
de 20$ par médaille seront ajoutés.

Pour l'enregistrement de votre chien vous devez remplir
le formulaire qui est disponible sur le site web ou au
bureau municipal.
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(Période couverte : 1er janvier au 31 décembre 2022)

Aides financières disponibles pour
les contribuables en 2022

Obtenez toutes les informations sur les particularités des programmes et
complétez les formulaires d'inscription sur le site web de la municipalilté.

Aux heureux parents,
faites-nous savoir
l'arrivée de votre
bébé. Suite à cet

heureux événement
on vous offrira un

cadeau de
bienvenue. Vous

pouvez nous faire
part de la naissance
de votre enfant, né

dans l'année
courante en vous

adressant au 
819-265-2046 

poste 2835

Programme d'aide
financière pour les jeunes
sportifs ayant défrayé des

frais non-résidents 

Programme de
subvention de

toilettes à faible
débit

Programme de
soutien financier pour

l'utilisation de
couches réutilisables

Remboursement de 25% 
du montant de l'excédent 
(la surtaxe) payé jusqu'à 

un maximum de 100$.

Un montant de 40% du
prix d'achat avant taxes

jusqu'à concurrence de 75$.

Une subvention de 50% 
du coût d'achat avant

taxes jusqu'à concurrence
de 100$.



Service incendie

Saviez-vous qu'un mauvais entreposage des cendres chaudes peut causer un incendie et
aussi qu'elles dégagent du monoxyde de carbone? C'est pourquoi elles doivent être
entreposées à l'extérieur de la maison ou du garage.
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Raymond Beaudoin, directeur du service incendie

incendie@saint-alexis-des-monts.ca | 819-996-4039

Prévention incendie

Cendres chaudes

Soyez prudents et prévoyants!

Afin de vous démontrer la pertinence de
la mise en place du service de sauvetage
hors route qui est en place depuis 2019,
voici un tableau qui démontre bien le
nombre d’appels qui ont nécessité, dans
plus de 70 % des cas, des interventions
réelles afin d’assurer la sécurité des
usagers du territoire (sentier VTT,
motoneige, sentier pédestre, etc.). Ce
service permet d’assurer une sécurité
plus grande sur notre territoire et celui
de la MRC de Maskinongé. 

Videz régulièrement les cendres du foyer et déposez-les dans un contenant
métallique à fond surélevé et muni d'un couvercle métallique.

Déposez le contenant à l'extérieur sur une surface non combustible en gardant une distance
minimale d'un mètre de tout objet (maison, cabanon, haie, abri etc.)

EN CAS D'URGENCE             9-1-1      Police | Pompier | Ambulance

Pour cette année, le service de sécurité incendie continu à faire de la prévention incendie 
(Application du schéma des risques et de l'application du règlement # 387-2011). 

On vous fera parvenir par la poste, un questionnaire que vous devez compléter et retourner avec
l'enveloppe préaffranchie incluse dans votre envoi. 

Considérez que les envois se font par ordre alphabétique. À compter du mois de février 2022, le
questionnaire sera envoyé au nom de famille  : Descoteaux à Gagnon

Nous osons espérer que vous en ferez une priorité et que vous nous ferez parvenir votre questionnaire
dûment rempli dans les plus brefs délais.

C'est une façon de nous aider à vous protéger! 
C'est l'ultime but de votre service incendie!



Les déchets dans les toilettes : C'EST NON!
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Hygiène du milieu

Encore beaucoup d'items sont jetés dans les toilettes
résidentielles: tampons, lingettes, soie dentaire,

médicaments, résidus de table, etc. 

UNE TOILETTE N'EST PAS UNE POUBELLE

Travaux publics
Un nouveau membre dans l'équipe !
Suite au départ à la retraite de monsieur Yves Lemay en janvier dernier,
le conseil municipal est fier de vous annoncer la nomination de
monsieur Benoît Désilets à titre de directeur des travaux publics. 

Directeur des
 travaux publicsJoignez-vous au conseil municipal et aux

employés municipaux pour lui souhaiter la
bienvenue !

Ayant été au service du Ministère des transports  pendant 13 ans
dont 6 années à titre de chef d'équipe et 2 ans comme chef des
opérations, Monsieur Désilets a acquis beaucoup d'expérience dans
le domaine des travaux publics et saura mettre ses connaissances à
profit au sein de notre grande équipe. 

Rappel à tous les propriétaires 
ayant une boîte aux lettres en bordure de la route

Nous tenons à vous rappeler que celle-ci doit être installée aux limites de votre propriété, et
non dans l'emprise de la route pour éviter les bris dus aux opérations de déneigement. 

Si un bris survient tout de même, nous vous
rappelons qu'incombe au propriétaire de 

prouver les limites de sa
propriété et de faire une
réclamation écrite avec une
photo à l'appui auprès de
l'administration municipale.



Urbanisme
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Nous vous présentons la valeur des
permis de construction émis en 2021    

  
Permis de construction                Nombre                   Valeur ($)



Nouvelles constructions :                  57                       11 923 000 $
Bâtiments accessoires:                       60                         1 053 500 $
Rénovations :                                       189                         5 614 827 $
Agrandissements:                                 10                            561 000 $
Démolitions                                              7                                 6 000 $
Autres (Fosses, eau, etc.)                  173                            919 900 $



                Valeur totale        20 078 227 $

Nous tenons aussi à vous rappeler qu’il est nécessaire de vous procurer un permis auprès du service
de l’aménagement et de l’urbanisme avant d’entreprendre des travaux de construction ou de
rénovation. Les tarifs exigés pour l’émission des permis et certificats d’autorisation sont établis
comme suit : * 


Construction neuve      50 $        Agrandissement             30 $         Démolition            30 $
Installation septique    50 $        Rénovation                      30 $         Piscine                    30 $
Captage d’eau                 50 $        Bâtiment accessoire     30 $         Vente de garage  10 $
    *  Veuillez prendre note que la tarification complète  est établie via le règlement municipal et qu’en cas de     

    discordance entre cette liste  et le règlement, ce dernier a priorité. 

PROVICE DE QUÉBEC -- MRC DE MASKINONGÉ -- MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS

AVIS PUBLIC, vous est par les présentes donnée par Maryse Allard, greffière-trésorière de la municipalité de Saint-Alexis-
des-Monts, que le conseil municipal de cette municipalité a adopté lors de sa session ordinaire du 7 février 2022, le
premier projet de règlement modifiant le règlement de lotissement # 446-2021.

Les modifications touchent uniquement l’article 42 de ce règlement.

Les citoyens désirant donner leur avis sur cette modification du règlement pourront le faire, via consultation écrite qui
aura lieu jusqu’au 1er mars 2022 à 16h00. La municipalité recevra les avis via courrier électronique à l’adresse suivante
: pbaril@saint-alexis-des-monts.ca ou par la poste : Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts, a/s Patrick Baril, 101, rue
Hôtel-de-Ville, Saint-Alexis-des-Monts, Québec, J0K 1V0.

Prendre note que ce premier projet de règlement est disponible sur le site web de la municipalité, avec l’avis public, à
l’adresse suivante : https://www.saint-alexis-des-monts.ca/fr/avis-public

Donné par Maryse Allard, ce 15 février 2022, à Saint-Alexis-des-Monts

AVIS PUBLIC



cabane à sucre des élus

Le 06 février dernier devait avoir lieu la journée familiale «Fêtons l'hiver en famille».
Pour diverses raisons (liées aux consignes reçues par la santé publique, au manque de
temps pour réorganiser l'événement et quelques soucis au niveau de l'ensemencement) nous
avons préféré reporter cette activité. Nous avons donc décidé de combiner la fête
hivernale et la semaine de relâche afin de vous offrir plusieurs activités pendant la période
de vacances des enfants.
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ÉVÉNEMENTS 

FÊTONS L'HIVER EN FAMILLE & SEMAINE DE RELÂCHE 
ACTIVITÉS DU 27 FÉVRIER AU 05 MARS 2022

PÊCHE SUR GLACE SANS PERMIS - JEUX - ANIMATION

Nominée au récent Gala de l’ADISQ et à sept reprises au Gala culture Country,
VÉRONIQUE LABBÉ vous propose un tout nouveau spectacle où vous chantez et dansez
avec elle. Le spectacle  revisite des classiques et de grands succès du répertoire country
ainsi que quelques succès originaux.  

C E  S P E C T A C L E  E S T  
P O S S I B L E  G R Â C E  À  L A  C O N T R I B U T I O N  D E  :   

DÉGUSTATION - ACTIVITÉS - SPECTACLE

COVID-19
CERTAINES MESURES SANITAIRES

 DEVRONT ÊTRE APPLIQUÉES

DIMANCHE 20 MARSDIMANCHE 20 MARS
13H00 à 16H3013H00 à 16H30

LIEU À DÉTERMINER - AU COEUR DU VILLAGE

DIMANCHE LE 27 FÉVRIER DE 13H00 À 16H30 aura lieu la
FÊTE HIVERNALE «FÊTONS L'HIVER EN FAMILLE»

  Les informations seront affichées sur nos réseaux sociaux et envoyées à l'école. Nous
travaillons fort pour organiser une programmation dynamique. Soirées animées et ateliers

découvertes sont au rendez-vous.

 Consulter notre site internet et notre page Facebook pour ne pas manquer tous les détails de l'événement.

ACTIVITÉS DE RELÂCHE  : DU 28 FÉVRIER AU 05 MARS 2022



TA
LE

NTS RECHERCHÉS
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VOUS AIMERIEZ PARTAGER VOS TALENTS, OFFRIR DES ATELIERS AUX CITOYENS,
COMMUNIQUEZ AVEC LE SERVICE DES LOISIRS DE LA MUNICIPALITÉ au 819-265-2046

POSTE 2802 ou VIA COURRIEL à jlachance@saint-alexis-des-monts.ca

Loisirs, tourisme et vie communautaire 
Le service des loisirs, tourisme et vie communautaire est à laLe service des loisirs, tourisme et vie communautaire est à la
recherche de talents locaux afin de faire rayonner Saint-Alexis-des-recherche de talents locaux afin de faire rayonner Saint-Alexis-des-
Monts tout au long de la prochaine année. Nous souhaitons relancerMonts tout au long de la prochaine année. Nous souhaitons relancer
les activités sportives et culturelles et nous aimerions le faire avecles activités sportives et culturelles et nous aimerions le faire avec
vous. Que vous soyez des amateurs ou des professionnels, nousvous. Que vous soyez des amateurs ou des professionnels, nous
serions heureux de connaître ce que vous avez comme richesseserions heureux de connaître ce que vous avez comme richesse
artistique, sportive, culturelle, scientifique, etc.artistique, sportive, culturelle, scientifique, etc.    
Si l'un des volets ci-dessous vous intéresse, ou si vous avez des idéesSi l'un des volets ci-dessous vous intéresse, ou si vous avez des idées
à partager,à partager,    merci de communiquer avec nous.merci de communiquer avec nous.

ENSEMBLE, FAISONS RENAÎTRE SAINT-ALEXIS !

ARTISTE PEINTRE - SCULPTEUR - AUTRE

TALENT EN DESSIN

ARTISTE DE SCÈNE - ANIMATION PUBLIC

LES SPORTS ET LOISIRS

ARTISTE DE LA TERRE

Vous aimeriez animer des ateliers pour partager votre passion
Faire de la fabrication de décors pour nos événements
Réaliser une exposition (intérieure ou extérieure)

Vous aimeriez animer des ateliers pour partager vos techniques
Participer à la création de personnages et de cartes pour divers
événements et activités. 
Participer à un projet de recueil de dessins et d'outils promotionnels
municipaux.

Vous aimeriez participer au spectacle collectif de «Vendredi en folie
Desjardins» du 19 août 2022.
Offrir des représentations de type éphémère
Donner des cours (guitare, chant, théatre, etc.) et partager votre passion
et vos connaissances

Instructeur de tennis - soccer - hockey recherché
Vous aimeriez animer les plus jeunes, nous aider à organiser des joutes
amateurs, créer un événement sportif
Animer des ateliers de skate ou de sports ludiques

Vous êtes des passionnés du jardinage et aimeriez contribuer à embellir
différents secteurs de la municipalité.
Vous avez certaines connaissance et aimeriez animer des ateliers pour les
apprentis artistes de la terre.
Vous avez des idées-suggestions

*Possibilité de rémunération selon les activités.



Loisirs, tourisme et vie communautaire 

www.pecheqc.ca/

À vos caméras, 
prêts, cliquez!
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Courez la chance 
de gagner 



300$, 200$ ou 100$

 Attention, nous avons besoin de format numérique de haute qualité.
Le calendrier est un outil utile et sert d'aide mémoire, vous tenant au
courant des dates importante à retenir, des événements etc. Tous les
détails au sujet du concours sont disponibles sur notre site internet.

Date limite - Vendredi le 26 août 2022

Vos plus beaux clichés de Saint-Alexis-des-Monts
dans le prochain calendrier municipal 2023. Concours de photos 2023

LA VENTE DE CHOCOLAT CHAUD
ET DE CAFÉ SERA DISPONIBLE TOUS
LES VENDREDIS SOIRS, SAMEDIS ET
DIMANCHES

SEUL LE PATINAGE DE FANTAISIE
SERA ACCEPTÉ SUR LA SURFACE
DE GLACE

JOUER AU HOCKEY SERA INTERDIT
SUR L'ANNEAU DE GLACE

LE PASSEPORT VACCINAL N'EST
PAS REQUIS POUR AVOIR ACCÈS
À LA PATINOIRE

LE PORT DU MASQUE (couvre-visage)
SERA OBLIGATOIRE DANS LA SALLE
DES PATINEURS

I L  EST FORTEMENT RECOMMANDÉ
QUE LES ENFANTS PORTENT UN
CASQUE PROTECTEUR EN TOUT
TEMPS

HORAIRE DE L'ANNEAU DE GLACE



PRÉAU CANADEL  -  SAISON 2021-2022  

L U N D I  -  M A R D I -  M E R C R E D I  :  
1 3 H 0 0  À  1 7 H 0 0



J E U D I - V E N D R E D I   :   1 3 H 0 0  À  2 0 H 0 0



S A M E D I  :  1 0 h 0 0  à  2 0 h 0 0

D I M A N C H E  :     1 0 H 0 0  À  1 8 H 0 0





Veuillez communiquer avec le responsable pour réserver votre matériel : 
En semaine (8h30 à 16h30) au 819-852-6176

Le vendredi, samedi et dimanche (dès 13h00) au 819-265-3941

TOUS LES SAMEDIS ET DIMANCHES
DU 19 FÉVRIER AU 06 MARS 2022

PRÊT DE BRIMBALES 
NOUVEAU

QUOTAS 
Respectez votre

               Besoin d'un permis de pêche ?    ABSOLUMENT ! 
                      (à l'exception du 27 février lors de la fête familiale «Fêtons l'hiver en famille»)



  

Il est possible de vous procurer divers permis au Centre Du Bon Marché. Que ce soit pour
une journée ou la saison, seul ou en famille, profitez des belles températures extérieures

pour vivre une expérience unique avec vos amis et votre famille. 

PRÊT DE RAQUETTES À NEIGE
Il est toujours possible d'emprunter des raquettes à neige à l'anneau de glace. 

Veuillez communiquer avec le responsable : 
en semaine (8h30 à 16h30) au 819-265-3156 et 

le samedi et dimanche à partir de 13h00 au 819-265-3941

GRATUIT

10 ombles 
(truite mouchetée)




10 truites arc-en-ciel 



Loisirs, tourisme et vie communautaire 

AGENT DE DÉVELOPPEMENT AU BUREAU D'ACCUEIL
TOURISTIQUE

PRÉPOSÉ À L'ACCUEIL AU BUREAU TOURISTIQUE

COORDONATEUR DE CAMP DE JOUR

ANIMATEUR DE CAMP DE JOUR

       

       Poste temps plein (environ 35h/sem) - travail saisonnier;
       Date d'entrée en fonction :  +/- 20 avril à mi-octobre 2022.

       Poste temps plein (environ 35h/sem) - travail saisonnier;
       Date d'entrée en fonction : +/- mi/fin juin à mi/fin août 2022.

       Poste temps plein (environ 35h/sem) - travail saisonnier;
       Date d'entrée en fonction : +/- 2 mai (temps pleins à partir de mi/juin) 2022.

      Poste temps plein (environ 35h/sem);
      Travail saisonnier d'une durée de 9 semaines;
      Date d'entrée en fonction : +/- 20 juin 2022.

POSTULE DÈS MAINTENANT
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Bénévoles recherchés
Vous aimeriez vous joindre à nous ? 

Envoyez-nous votre candidature à l'adresse suivante en
nous spécifiant dans quelles activités vous aimeriez vous

impliquer.
 

jlachance@saint-alexis-des-monts.ca

FÊTES FAMILIALES : HALLOWEEN - NOËL DES ENFANTS- CABANE 

SPECTACLES
ÉVÉNEMENT DIVERS (à nature culturel - touristique - autre)

      À SUCRE DES ÉLUS - FÊTONS L'HIVERS EN FAMILLE, ETC.

Le service des loisirs de Saint-Alexis-des-Monts est à la
recherche de personnes dynamiques désirant s'impliquer
comme bénévole dans diverses activités. Nous préparons
déjà la prochaine année et nous avons besoin de vous afin

d'offrir à la population des moments mémorables.

EMPLOIS
2022

Merci de faire parvenir votre C.V. à :  jlachance@saint-alexis-des-monts.ca
Besoin de plus d'informations ? Communiquer avec nous au 819-265-2046



Pour de l'nformation 

Bibliothèque municipale

Mardi :      13h à 16h /18h à 20h
Mercredi : 9h à 12h/13h à 16h
Jeudi :        18h à 20h
Samedi :    9h30 à 12h

Nouveautés du mois de févrierDanielle Lorrain
819-265-2046 poste 2821
biblio028@reseaubibliocqlm.qc.ca
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Suivez-nous sur:   Bibliothèque  Léopold-Bellemare. 
 Vous découvrirez, sans vous déplacer,  les nouveautés
ainsi que toutes les activités en cours et à venir.  
N'hésitez pas à m'écrire pour réserver vos livres.  

Horaire

Vous ignorez peut-être qu'à la bibliothèque vous avez le choix entre plus de 150 livres de recettes de l'apéro au
dessert, ainsi que plusieurs magazines.   De quoi vous surprendre ! J'ai fait une petite tournée des rayons pour
vous. 

J'y ai vu des livres pour les petits dîners entre amis, les cuisines de fêtes,   des recettes traditionnelles, véganes,
végétariennes, des mijotés,  sans gluten, de Ricardo,  réconfortantes,  express,  sur BBQ,  des salades, des
desserts avec ou sans sucre,   des livres dédiés à la cuisine avec champignons, courges, citrouilles, tomates,
œufs, des burgers,  pizzas,  nachos, sushis, pâtes et tellement d'autres . 

De plus si vous recherchez un livre spécifique  que nous n'avons pas dans notre collection, c'est tellement simple, 
 on vous le fait venir d'une autre bibliothèque. C'est ce qui fait la force de notre  réseau. 
Vous n'êtes pas encore abonnés?  Il nous fera tellement plaisir de le faire, cela ne prend que quelques minutes et
c'est gratuit. 

Deux fois par année a lieu l'échange de livres.   La
bibliothèque détient une collection locale de 4000  titres ,
qui lui appartient, et une collection qui appartient au
réseau CQLM de 5 000 titres.  

Besoin d'inspiration pour cuisiner? 

Échange de livres en février. 

Puisque le bureau d'accueil touristique
est fermé l'hiver,  nous conservons à la
bibliothèque quelques exemplaires des
guides des différentes régions. Cela
pourrait vous être utile en prévision de
prochaines sorties.  

Guides  touristiques 
des régions du Québec 

BIENVENUE À VOTRE BIBLIOTHÈQUE!

Pour vous offrir  des nouveautés, nous retournerons en février  au Réseau 995
livres et nous en recevrons en retour 1850. Nous avons droit cette année à un bel
ajustement de 855 livres. 

Pour vous aider à les repérer plus facilement, avec mon équipe de bénévoles, nous
poserons un petit collant de couleur sous la cote identifiant le volume. Un petit
travail de moine, mais, que ne ferait-on pas pour Vous ? 



19Escouade canine
Les Sentiers canins Maskinongé

Yves Lahaie , votre contrôleur canin 
(514) 885-8221

Parfois, je me questionne.
À la fin de l'année 2021 , nous avons pris en charge 2 chiens non identifiés, sans micropuce, 

mais ce sont bien les 2 seules choses qu'ils ont en commun.

Gigi, Grand Danois mixte avec du Bull mastiff, est une vieille dame de 9 ans,
museau grisonnant, 2 mamelles avec des bosses, pas mal en fin de parcours, en
effet les grands chiens vivent malheureusement moins longtemps. De plus, cette
grande fefille a un problème au niveau des hanches, ce qui rend sa démarche
incertaine, elle tombe souvent lorsque le terrain est cahoteux, les pattes arrières  
trainent, comme paresseuses,  ce qui lui liment les ongles qui frottent à terre, 

Alexis, Berger belge possiblement mixte avec du Border Collie, est un jeune garçon
entre 6 et 8 mois, lui au contraire est au début de sa vie, si le destin lui reste
favorable, il en a pour une autre dizaine d'années et plus. Lui aussi, pris en charge
sans licence au collier ni micropuce, n'a jamais été réclamé malgré une bonne
diffusion dans les réseaux sociaux.
Se pourrait-il qu'il se soit  retrouvé dans cette situation à cause de son
tempérament de berger, bourré d'énergie, entrain infatigable , encore indiscipliné
et toujours actif comme peuvent l'être la majorité des jeunes chiens, mordilleux et
excité à un rien? Était-il trop exubérant? Était-il un des derniers d'une portée qui
n'avait pas pris preneur? Car il me semble  quant on perd son chien, la première 

même parfois ces frottements incessants mènent à des saignements aux jointures des doigts si elle
marche trop longtemps, comme  sur de l'asphalte. Au début je pensais que les propriétaires étaient des
gens consciencieux qui s'assuraient de son bien être, lui coupait  les ongles mais non, tout au contraire
elle n'a jamais été réclamée, pourtant il me semble que quant on perd son chien, la première chose à
faire est de communiquer avec la municipalité ou son contrôleur canin, non?

chose à faire est de communiquer avec la municipalité ou son contrôleur canin, non?
Je sais que je n'aurais jamais de réponse à mes questions car les chiens ont des qualités extraordinaires
d'honnêteté, de fidélité et d'affection mais une chose qu'ils n'ont pas : 

"la parole"
Le meilleur et premier engagement d'un gardien responsable est de mettre une identification au collier,
ou encore une micropuce, bien que cette dernière est optionnelle de par le règlement.

Et dans l'éventualité que le chien se perde, la première chose à faire est de communiquer l'information à
la municipalité et/ou au contrôleur canin local, une chose est sûre, jeune ou vieux, en santé ou malade,
les abandonner dans les rues ou les bois n'est pas une solution honorable.



13 décembre 2021

Le vendredi 10 décembre dernier, 228 repas pour emporter ont été servis. Lors du quatrième souper-
bénéfice organisé par des parents d’élèves de l’école des Boisés de Saint-Alexis-des-Monts. Grâce à
l’engagement remarquable du comité organisateur, l’activité a permis de recueillir la jolie somme de
8229 $. Cette magnifique cagnotte servira à financer une partie des activités éducatives et de célébrer
les efforts des élèves pour l’année 2021-2022.

Déjà conquis par la qualité de l’organisation et l’ambiance chaleureuse qui régnait lors de la distribution
des repas, une quarantaine de convives ont également eu la chance de repartir avec l’un des prix de
présence fournis par nos commanditaires.

Un énorme merci à nos précieux commanditaires (par ordre alphabétique) :

• ADN déneigement • Age d'Or • Aliments Prémont • Auberge Lac à l'eau Claire • Audrey Plante
pâtisserie • Autobus Allard • Casse-croûte Roi de la patate • Chalet Pod'Stress • Coiffure Mélissa Dupuis 
 • Créations Raphael Montigny • Dépanneur Au centre du bon marché • Dépanneur Crevier Vidéo Loisirs
• Desjardins • Distillerie Wabasso • Domaine du Lac St-Pierre • École des Boisés • Épicure Joanie               •  
Épicure Maggy • Fournitures de bureau Denis • Fumée des Monts • Garage André Plante • Garage DGR •
Go Sports • Hôtel Sacacomie •  Institut Marie Vézina • Jean & Francis Picard •  Le 1871 • Les pâtisseries
d'Oxanne • Les trouvailles de Marjo • Manon Lachance • Marché Lemay Tradition  • Matériaux FP - BMR
• Microbrasserie Nouvelle-France • Municipalité St-Alexis • Pharmacie Familiprix • Plomberie François
Béland • Pourvoirie du Lac Blanc • Rénovations Jeannot Clément • Salon de coiffure Elle & Lui • Secrets
des sous-bois • Sépaq • Sylvie Sirois • Traiteur Méchoui Xpert • Tupperware Lorraine Lambert. 

20 Place aux organismes
École des Boisés

21, rue des Collèges St-Alexis-des-Monts J0K 1V0
Tél. : 819 265-2173    Téléc. : 819 265-3305

Un souper-bénéfice pour emporter qui rapporte gros! 
Grâce à l'implication admirable de parents d'élèves de l'école des Boisés

Un grand merci aux organisateurs : 
Ophélie Pelland

Rosalie Lemay

Olivier Gélinas

Nancy Gélinas

Annabelle Douaire

Chantale Poulin

Audrey Picard
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En ce qui concerne les résultats de la collecte des dons pour l’année 2021. Nous avons comptabilisé une
somme de 3984,00 $. Cela a ensuite été remis sous forme de bons d’achat d’épicerie ou de boucherie à
57 familles. Ce nombre de famille représente 101 personnes dont 22 sont des enfants. Nous en
sommes très reconnaissants. Grâce à vos dons, les plus démunis et les enfants auront passé un plus
beau temps des fêtes!

Nous remercions également la population, les citoyens, car cela commence par vous, vous qui donnez
généreusement pour cette cause, si précieuse à laquelle nous sommes également sensibles.

Nous remercions infiniment la fière et généreuse collaboration de nos commerçants locaux. C’est 15
commerces qui ont contribué à notre cause cette année pour un montant total de 2420,00 $. Voici la
liste des entreprises et commerces de la municipalité qui ont contribué à cette collecte.

Nos heures d’ouverture sont du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16 h 
Nos services; Distribution alimentaire, dépannage alimentaire d’urgence friperie, buanderie, service
d’écoute d’aide et référence qui est assuré par l’entremise de notre intervenante sociale communautaire. 

Téléphone; 819-265-4149 
(Friperie, buanderie, dépannage alimentaire d’urgence, coordination/administration)

Téléphone; 819-996-4926 
(Distribution alimentaire, rendez-vous et inscription à l’aide alimentaire)

Téléphone; 819-996-4149 
(Intervention sociale communautaire, écoute, aide et référence)

REMERCIEMENTS
Au nom de la 

Maison de l’Abondance

Le comité du Noël du pauvre de la Maison de l’abondance.

Nous sommes situés au 200, rue Notre-Dame (à côté du dépanneur Steve Armstrong)



Les travaux d’entretien et d’embellissement se poursuivent à la Montagne des Sœurs. Un nouvel escalier de bois
s’ajoutera à ceux installés l’année dernière, afin de faciliter la descente un peu abrupte de la dernière section du sentier.

Nous  apporterons quelques changements au tracé du sentier Aurèle-Plante. Rappelons que ce sentier se situe au cœur
du village et se branche à la Montagne des Sœurs.   

Nous sommes fiers de dire que tous nos sentiers sont marchés, inspectés et entretenus régulièrement grâce à notre
réseau de bénévoles anciens et nouveaux. Ceux-ci se dévouent et permettent à tous d’avoir accès à notre belle nature.
Notre devise : On s’entraide tout en s’amusant!

Suivez-nous sur FB et au ww.lanaturedalexis.com
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Les deux années de pandémie ont amené un nombre record de
visiteurs dans nos sentiers, en particulier celui du Lac de l’Aqueduc.
Notre coopérative a pu bénéficier de la publicité de Rando-Québec
qui a  classé ce sentier parmi ses coups de cœur. Le premier sentier
tracé en 2010 par la Nature d’Alexis fait désormais partie des 75
Prêt-à-partir de la province.

Nos bénévoles travaillent présentement à réaliser un nouveau tracé
qui reliera la Grande-Montée au sentier Tonnerre. Ce projet devrait
être réalisé au courant de l’année avec l’appui financier de notre
municipalité.

NOUVELLES DE LA NATURE D’ALEXIS  
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AVIS À TOUTES LES MEMBRES / CONSIGNES EN LIEN AVEC LA COVID-19

Un beau bonjour à chacune d’entre vous!
D’emblée, nous vous souhaitons nos meilleurs vœux pour l’année 2022 et espérons que vous avez passé un beau temps des fêtes malgré le
contexte actuel.
Nous tenons à vous informer qu’à la suite des récentes consignes gouvernementales en lien avec la propagation de la Covid-19, les
travailleuses seront en télétravail et aucune rencontre physique ni activités n’auront lieu dans les locaux du centre d’ici la fin du mois de
janvier afin d’assurer la sécurité de toutes. Les activités prévues à l’horaire pour le mois de janvier se tiendront donc de façon virtuelle
seulement. La situation sera réévaluée pour le mois de février, selon les annonces du gouvernement.

Nous vous rappelons qu’il est important de vous inscrire à l’avance aux activités afin de réserver votre place. N’oubliez pas que nous
pouvons vous aider à vous familiariser avec l’application Zoom afin de pouvoir participer aux activités. 
Sachez également que l’équipe reste disponible à distance pour les services d’écoute et d’intervention individuelle pour les femmes de
notre territoire qui en ont besoin. N’hésitez pas à communiquer avec nous par courriel, Facebook et Messenger. Vous pouvez également
nous laisser un message sur la boîte vocale, car nous prenons les messages régulièrement. 

Enfin, pour toute situation d’urgence, vous pouvez communiquer avec le Service Info-Social au 811 ou à SOS violence conjugale au 1 800
363-9010.
Nous vous remercions de votre compréhension et communiquerons avec vous au cours du mois de février pour vous faire part de la
situation.
Les membres du conseil d’administration et l’équipe du Centre des femmes l’Héritage
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Michel Bourassa
Maire

Nancy Johnson
Siège # 1

Lorraine L. Lambert
Siège # 2

Pierre Picotte
Siège # 3

Florence Vertefeuille
Siège # 4

Alexis Charbonneau
Siège # 5

Mélanie Lacoursière
Siège # 6

COORDONNÉES :
101, rue de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Alexis-des-Monts (QC) J0K 1V0
Téléphone : 819-265-2046 / Télécopieur : 819-265-2481
Courriel : info@saint-alexis-des-monts.ca
Site internet : www.saint-alexis-des-monts.ca

HORAIRE DES BUREAUX : 
Lundi au jeudi : 8h30 à midi et de 13h00 à 16h30
Vendredi :  9h00 à midi et de 13h00 à 16h00Votre conseil municipal

La collecte des matières recyclables se fait le lundi aux deux semaines et 
la semaine de référence pour notre municipalité est la couleur verte. 



Si la cueillette n'est pas effectuée, nous vous demandons de téléphoner au numéro suivant :

(819) 373-3130 poste 247.



** Si congé férié, la cueillette à lieu quand même.



Calendrier - Matières recyclables

tel:8193733130

